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Les organisations syndicales ont été convoquées ce matin par la 
Direction des Ressources Humaines, en présence du DRH France, 
pour exprimer officiellement leur positionnement quant aux NAO. 
 

Pour les raisons déjà expliquées hier, le SNI-UNSA a déclaré qu'il 
serait signataire de l'accord. Etant le seul syndicat à signer, voilà les 
mesures qui s'appliqueront à ce jour : 
 

 

Par conséquent, le SNI-UNSA a officiellement demandé 

l'organisation d'un REFERENDUM  
pour vous donner la possibilité à vous, salariés, de voter 

pour les mesures que vous souhaitez. 

Négociations Annuelles Obligatoires 

18 novembre 2023 
 


